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TIAMAT UNE ENTREPRISE AMIENOISE

• Créée en 2017, TIAMAT conçoit, développe, industrialise et commercialise des cellules 

de batteries reposant sur la technologie Sodium-ion 

• Technologie Sodium-ion de TIAMAT issue d’une décennie de recherche académique 

menée par le CNRS et l’UPJV

• Licence mondiale exclusive sur les brevets provenant de cette recherche académique 



OBJECTIFS DU PROJET

• Construction d’une gigafactory

de fabrication en grande série 

de cellules de batteries 

Sodium-ion sur la commune de 

Boves, à proximité d’Amiens 

➢ À terme 36 millions de cellules 

par an représentant 4,7 GWh

• Après la création d’une ligne pilote 

expérimentale (pour mettre au 

point la phase d’industrialisation)



LA BATTERIE SODIUM-ION QUI SERA PRODUITE

• L’utilisation du Sodium permet de contourner la dépendance vis-à-vis de matériaux 

critiques comme le Lithium et le Cobalt.

• Fabrication de cellules prismatiques



Les premiers 
questionnements du public 
Focus emploi formation



Le mot des garantes 
CNDP – Anne-Marie Royal et Joana Janiw





La Commission nationale du 

débat public : qu’est-ce que 

c’est ?
AUTORITÉ

Habilitée à prendre 
des décisions en son 

nom propre

ADMINISTRATIVE

Institution publique

INDÉPENDANTE

Ne dépend ni des 
responsables des 

projets, ni du pouvoir 
politique

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC



Elle défend un droit :

Toute personne a le droit […] d'accéder aux
informations relatives à l'environnement
détenues par les autorités publiques et de
participer à l'élaboration des décisions
publiques ayant une incidence sur
l'environnement.

“

”
Article 7 de la Charte de l’Environnement 

– rendue constitutionnelle en 2005

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC



Un droit qui sert à quoi ?

A débattre du bien 
fondé des projets 

avant que des 
décisions 

irréversibles ne 
soient prises

À quelles 
conditions ? 

A débattre des 
caractéristiques du 

projet, de ses 
impacts sur 

l’environnement, du 
moyen de les éviter, 
des les réduire ou de 

les compenser 

Comment ? 

A débattre des 
conditions à réunir 

pour sa mise en 
œuvre 

A permettre 
l’information et la 
participation de 

tous et de toutes 
tout au long de la 

vie du projet. 

Du suivi dans le 
temps

Pourquoi ce                  
projet ?

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC



Un droit qui sert à quoi ?

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC



Les 6 principes de
La CNDP

INDÉPENDANCE
Vis-à-vis de toutes 

les parties prenantes

ARGUMENTATION
Approche qualitative 
des contributions, 
et non quantitative

NEUTRALITÉ
Par rapport au projet

ÉGALITÉ DE TRAITEMENT
Toutes les contributions 

ont le même poids,
peu importe leur auteur

TRANSPARENCE
Sur son travail,

et dans son exigence vis-à-vis 
du responsable du projet

INCLUSION
Aller à la rencontre 
de tous les publics

LA  COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC



La concertation préalable, et 

après ?

Les garantes publient le bilan de la

concertation préalable

1 2
Le responsable du projet répond

aux enseignements de la

concertation

3
Si le projet se poursuit, la

concertation avec le public se

poursuit sous la responsabilité de

Tiamat

4
Quand Tiamat déposera son dossier de

demande d’autorisation aux services de

l’Etat et que celui-ci sera considéré

comme complet débutera la procédure

d’enquête publique avec la désignation

d’un commissaire enquêteur

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC”



Qui sont les garantes? 

Comment les contacter?

Joana Janiw

Joana,janiw@garant-cndp.fr

Anne-Marie Royal

anne-marie.royal@garant-cndp.fr

LA COMMISSION NATIONALE DU DÉBAT PUBLIC

mailto:anne-marie.royal@garant-cndp.fr


Le dispositif de concertation préalable



CALENDRIER 
DES 
RENCONTRES     



SITE DE LA 
CONCERTATION

Pour s’informer, participer, contribuer

https://concertation.tiamat-energy.com/

https://concertation.tiamat-energy.com/


DOSSIER DE 
CONCERTATION 
ET PLAQUETTE

Plaquette de présentation 

synthétique

Et aussi de nombreuses informations 

disponibles dans le dossier de concertation



Le contexte emploi du territoire 

France Travail (Laurent Boucaux)



LE CONTEXTE EMPLOI DU TERRITOIRE 
La demande d’emploi



LE CONTEXTE EMPLOI DU TERRITOIRE 
Les métiers recherchés par les demandeurs.



LE CONTEXTE EMPLOI DU TERRITOIRE 
Les offres d’emplois enregistrées par secteurs



LE CONTEXTE EMPLOI DU TERRITOIRE 
Les trois secteurs porteurs



LE CONTEXTE EMPLOI DU TERRITOIRE 
La typologie des offres et le public



Le projet : perspective d’emplois et 

métiers associés

TIAMAT (Hervé Beuffe)



EFFECTIFS PREVISIONNELS

Création d’emplois progressive…

Effectifs prévisionnels à fin d’année entre 2025 et 2032 (données indicatives)

… corrélée au développement du projet et au déploiement des différentes phases industrielles



CARTOGRAPHIE DES FUTURS METIERS CHEZ TIAMAT

PRODUCTION

➢ Fabrication 

➢ Qualité 

➢ Services Techniques 

➢ Logistique / Supply Chain

INGENIERIE

➢ Recherche & Développement 

➢ Produit 

➢ Industrialisation 

FONCTIONS SUPPORT

• Services Généraux & Administration 

• Systèmes d’Information 

• Finance & Contrôle de Gestion

• Ressources Humaines 

• Environnement Santé & Sécurité

Les départements métiers chez TIAMAT :



TIAMAT FACILITERA L’ACQUISITION DES COMPETENCES 

• 80% des effectifs TIAMAT seront liés à la production. 

Les compétences de référence de ces postes sont communes à de nombreuses industries. 

Notre territoire ayant une forte tradition industrielle, nous savons former et développer ces 

compétences. 

• Les savoirs faire spécifiques liés à la fabrication de batteries seront dispensés par TIAMAT et 

ses partenaires. Nous capitaliserons également les retours d'expérience des projets en cours 

de réalisation dans le secteur et la région. 

• Nous avons l'ambition d'ouvrir et de faciliter le recrutement auprès d'un large public :                                     

En communiquant au mieux l'ensemble de nos opportunités, en étant très présents 

localement, mais également en favorisant l'inclusion et en faisant appel aux partenaires 

locaux (Institutions publiques, missions locales ….)  



LES VALEURS DE TIAMAT  

Une identité forte et assumée 

Authentique & Collectif Innovation & Pragmatisme

Ethique & Responsable Technicité & Excellence



VOS OBSERVATIONS?
 
VOS QUESTIONS?



LES FORMATIONS DU TERRITOIRE
Delphine Boubert  - Virginie Delafosse 
(Amiens Métropole)



LES FORMATIONS SCOLAIRES LOCALES REPONDANT AUX 
BESOINS DE TIAMAT – Etablissements du 2nd degré

Sont présentés les cursus techniques

PRODUCTION
SERVICES TECHNIQUES SYSTÈME 

D’INFORMATION
LOGISTIQUE / 

SUPPLY CHAIN

Métiers 
* Opérateur de production (Bac)  
* Conducteur de ligne (Bac)

Lycée E. Branly Amiens

 Bac Pro Pilotage de Ligne de 
Production (PLP)
(15 sortants / an)

Métiers 
* Technicien de maintenance / 
Automaticien (Bac / BTS) 
* Dépanneur (Bac / BTS)
* Responsable Maintenance (BTS)

Lycée E. Branly Amiens
 Bac Pro Maintenance des Systèmes 
Automatisés (MSA)  (15 à 30 sortants / an)
 BTS Maintenance des Systèmes 
Automatisés (MSA)  (15 à 30 sortants / an)

Lycée Lamarck Albert
 Bac Pro Maintenance des Systèmes 
Automatisés (MSA)  (15 sortants / an)
 BTS Conception Réalisation des 
Systèmes Automatisés (CRSA) – (15 
sortants / an)

Métiers 
* Technicien informatique (Bac / 
BTS) 

Lycée E. Branly Amiens
 Bac Pro  Cybersécurité
Informatique Réseaux et 
Electronique (CIEL)
 BTS Cybersécurité Informatique 
Réseaux et Electronique (CIEL) 
Option B : Electronique et réseaux  

Lycée La Providence Amiens
 BTS Cybersécurité Informatique 
Réseaux et Electronique (CIEL) 
Option A : Informatique et réseaux  

Métiers 
* Magasinier (Bac) 
* Responsable magasin (Bac)
* Gestionnaire de flux (Bac) 
* Planificateur (BTS)

Lycée R. Rolland Amiens
 CAP Opérateur logistique
 Bac Pro Logistique
 Bac Pro Gestion Administrative 
option Logistique Transport

Lycée Pierre Mendès France 
Péronne
 BTS Gestion des Transports et 
Logistique Associée



ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Chiffres clés

• 31 000 étudiants

• 40 établissements proposant des 

formations post-bac

• + de 500 formations

• 800 chercheurs

• 2 écoles doctorales

• 36 laboratoires

Etablissements 

…



37

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

• Production
• Services techniques
• Environnement, santé & sécurité 

/ qualité
• Produit
• R&D
• Industrialisation
• Service généraux & 

administration
• Ressources humaines
• Système information
• Finance & gestion
• Logistique & Supply Chain

• BTS/BUT/Bachelor/Master/Titre d’ingénieur
• BTS/BUT/Bachelor/Master/Titre d’ingénieur
• RNCP niv.6/Licence pro/Master
• DN MADE/BTS
• Doctorants LRCS/ titres ingénieurs & e-sense
• BTS/BUT/Licence pro/Master
• BTS/Licence/Licence pro/BUT/Master 

/Programme GE/MBA
• BTS/BUT/Licence/Master/titre d’ingénieur
• BTS/RNCP niv.6/BTS/BUT/Licence/Licence 

pro/Master/Licence/BUT/Bachelor/Programme 
GE/MBA/Master/

• RNCP niv.6/BTS



FORMATION CONTINUE Les établissements et organismes de 
formation pouvant répondre aux besoins RH de TIAMAT*

Production :
 PROMEO  ex : Conducteur 
Installation Machines Automatisées, TB 
Production Industrielle, CQP Technicien 
en Industrialisation et en Amélioration 
des Procédés
  Univ. Picardie JV  ex : Génie 
Industriel (INSSET), Responsable ligne de 
production, Métiers de l’Industrie, 
licence Sciences de l’Ingénieur

Qualité :
 PROMEO  ex : CQP Agent de 
contrôle Qualité
 Univ. Picardie JV  ex BUT Génie 
Mécanique et Productique

R&D :
 Univ. Picardie JV  ex : licence 
Sciences de l’Ingénieur, master 
Electronique, Energie Electrique, 
automatique

Environnement, santé & 
Sécurité :
 PROMEO
 CNAM  ex : Ingénieur Risques HSE
 INTERFOR  ex : Manager Risques 
QHSE

Industrialisation:
 PROMEO  ex : Technicien de 
maintenance
 AFPA  ex : Technicien de 
maintenance
  Univ. Picardie JV  ex : BUT Génie 
Mécanique et Productique

Services Techniques :
 PROMEO  ex : Technicien de 
maintenance, maintenance et conduite 
de ligne
 AFPA  ex : Technicien de 
maintenance
  Univ. Picardie JV  ex : Licence Pro 
Métiers de l’Industrie 

Logistique/ Supply Chain:
 AFTRAL
 ISTELI  ex : Technicien supéri 
Méthode et Exploitation Logistique
 PROMEO
 EFCO ex : Technicien supérieur 
Méthode et Exploitation Logistique
 INTERFOR
 Univ. Picardie JV  ex : Génie 
Industriel (INSSET)

Systèmes d'Information :
 PROMEO 
 AFPA
 ID FORMATION
 IRFA APISUP
 INTERFOR
 LA MANU
 WEBFORCE 3
 Univ. Picardie JV

* Formations présentes sur notre territoire, les OF et autres établissements présents dans les Hauts-de-France peuvent répondre à l’ensemble des besoins

En lien avec la cartographie des métiers : Formations qualifiantes (Titre pro, CQP ...) / alternantes  – Techniques 
de Base



LES DISPOSITIFS DE 
RECONVERSION DU TERRITOIRE
Thibaut Douay (Région Hauts de France)
Laurent Boucaux - Valérie De Barros (France 
Travail)
Nathalie Morandini (DDETS)



PROGRAMME REGIONAL DE FORMATION 

• Permettre aux demandeurs d’emploi d’accéder à l’emploi.

• Enjeu majeur : acquisition de compétences-métier.

La construction et/ou la consolidation de compétences :

• Par l’acquisition de certifications reconnues sur le marché du travail ;

• Par la détention de certificats / d’habilitations obligatoires pour 
l’exercice de certains métiers et/ou de compétences spécifiques 
fortement recommandées dans un enjeu d’adéquation aux profils 
attendus par les entreprises.



PROGRAMME REGIONAL DE FORMATION 

• Plus de 50 000 entrées en formation /an

85%



PROGRAMME REGIONAL DE FORMATION 

• Une offre de formation en alternance et rémunérée

• Une offre de formation adaptée :

• Titre professionnel conducteur d'installations et de machines automatisées

• Titre professionnel électromécanicien de maintenance industrielle

• Titre professionnel technicien de maintenance industrielle

• Titre professionnel technicien supérieur de maintenance industrielle



ACCOMPAGNEMENT FRANCE TRAVAIL



ACCOMPAGNEMENT FRANCE TRAVAIL



ACCOMPAGNEMENT FRANCE TRAVAIL



ACCOMPAGNEMENT FRANCE TRAVAIL



L’insertion par l’Activité Économique 

L’Insertion par l'Activité Economique (IAE) permet à 
des personnes sans emploi et rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles (par exemple, 
personnes qui perçoivent des minimas sociaux, 
demandeurs d'emploi de très longue durée) de 
bénéficier d'un contrat de travail. 
L'IAE peut comprendre des actions de formation.

L'IAE s'adresse aux personnes particulièrement éloignées de l'emploi :
Chômeurs de très longue durée (24 mois ou plus)
Personnes qui perçoivent des minimas sociaux (RSA, ASS, AAH).
D'autres personnes peuvent aussi être accéder à une IAE si elles 
remplissent plusieurs autres critères (par exemple : niveau d'étude 3 ou 
infra, plus de 50 ans, moins de 26 ans, demandeur d'emploi de longue 
durée, parent isolé, travailleur handicapé).

Prescripteurs habilités : France Travail, mission locale, cap emploi, services du 
département, Agence nationale pour la formation professionnelle des adultes, Caf, 
MSA… 
Pour bénéficier de l'IAE, il faut signer un contrat de travail avec une de ces 
structures, ci-dessous :

Expérimentation en cours : 2 EITI dans la Somme



L’insertion par l’Activité Économique 

Ce contrat est de 4 moins minimum.
Il peut être renouvelé dans la limite en principe d'une 
durée totale de 24 mois (2 ans). Cependant, ce contrat 
peut être renouvelé au-delà pour finir une action de 
formation en cours de réalisation.
Une personne d'au moins 57 ans rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles peut conclure un CDI.

Les personnes en processus d’insertion professionnelle bénéficient d’un

accompagnement personnalisé sur deux volets : 

L’accompagnement professionnel

Des actions spécifiques d’accompagnement et de formation sont mises en place avec le 
salarié afin que ce dernier accède, à terme, à un emploi durable ou à une formation 
qualifiante. Pour cela, différentes étapes sont réalisées entre l’accompagnateur socio-
professionnel de la structure et le salarié en parcours d’insertion : 

-Apprentissage d’un métier et des règles de la vie professionnelle.
-Actions de formation et/ou de pré-qualification.
-Des périodes d’immersion (PMSMP) pour les salariés d’une SIAE auprès d’un ou de 
plusieurs employeurs peuvent être réalisées également.

L’accompagnement social

Consiste à lever les freins au parcours d’insertion pour pallier toute difficulté d’ordre 
matériel, psychologique ou social. Ceci se traduit par un accompagnement face à des 
difficultés de logement, de situations de surendettement, des problèmes de santé / d’accès 

aux soins, de création de lien social…



L’apprentissage

Le contrat d’apprentissage est un contrat de 
travail conclu entre un employeur et un salarié. Son 
objectif est de permettre à un jeune de suivre une 
formation générale, théorique et pratique, en vue 
d’acquérir un diplôme d'État (CAP, BAC, BTS, Licence, 
Master, etc.) ou un titre à finalité professionnelle inscrit 
au répertoire national des certifications 
professionnelles (RNCP).

Les jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus.
Au-delà de 29 ans : les apprentis préparant un diplôme ou titre 
supérieur à celui obtenu, les travailleurs handicapés (sans limite 
d'âge), les personnes ayant un projet de création ou de reprise 
d’entreprise.

Toute entreprise du secteur privé, y compris les associations. 
L'employeur doit déclarer prendre les mesures nécessaires à 
l'organisation de l'apprentissage. L’employeur doit notamment garantir 
que l'équipement de l'entreprise, les techniques utilisées, les conditions 
de travail, d'hygiène et de sécurité, les compétences professionnelles et 
pédagogiques du maître d'apprentissage sont de nature à permettre 
une formation satisfaisante.

L'apprentissage permet de préparer :

Un diplôme professionnel de l'enseignement secondaire ;

Un diplôme de l'enseignement supérieure ;

Un titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire 
national des certifications professionnelles, (RNCP). 



L’apprentissage 

Quel type de contrat et quelle 
durée ?
Le contrat d'apprentissage peut être à 
durée limitée (CDL) d'une durée de 6 mois au 
minimum à 3 ans au maximum. Il peut également 
être à durée indéterminée (CDI).

Quelle rémunération ?
La rémunération varie en fonction de son âge ; en 
outre, sa rémunération progresse chaque nouvelle 
année calendaire d’exécution de son contrat. Le 
salaire minimum réglementaire perçu par 
l’apprenti correspond à un pourcentage du SMIC 
ou du salaire minimum conventionnel de l'emploi 
occupé (SMC) pour les 21 ans et plus. 

Comment est organisée 
l’alternance ?
L’apprenti suit un enseignement général, 
théorique et pratique dans l'organisme de 
formation, et travaille en alternance chez un 
employeur privé ou public pour mettre en 
œuvre les savoirs acquis.

L’apprenti est obligatoirement accompagné par 
un maître d’apprentissage, justifiant d’une 
expérience professionnelle suffisante. Ce 
maître d’apprentissage doit avoir le statut de 
salarié de l’entreprise, voire être l’employeur 
lui-même. 

Quelles sont les aides financières pour embaucher en 
contrat d'apprentissage et quels intérêts pour l’entreprise ?
Une aide pour le recrutement d'apprentis ;

Une exonération de cotisations sociales. Celle-ci peut être totale ou partielle selon 
la taille de l’entreprise ou la qualité d’artisan ;

Aides en cas d’embauche d’un travailleur handicapé ;

Dans la fonction publique, le FIPHFP finance au cas par cas des aides techniques et 
humaines qui permettent aux employeurs publics de favoriser l’insertion 
professionnelle et le maintien dans l’emploi des personnes en situation de 
handicap ;

Des déductions fiscales de la taxe d’apprentissage ;

Détecter et garder les talents ;

Valoriser sa marque employeur ;

Transmission intergénérationnelle et des savoirs faire.

Un plan de réforme du financement l’apprentissage a été présenté le 30 avril dernier par la Ministre du travail et de l’emploi, Astrid Panosyan-Bouvet.

Tout en poursuivant la dynamique de développement de l’apprentissage, cette réforme vise à mettre en œuvre des mesures de renforcement de la 

réponse aux besoins de l’économie, de sa soutenabilité financière et de la réussite des apprentis avec un objectif central : l’entrée sur le marché 

du travail.



VOS OBSERVATIONS?
 
VOS QUESTIONS?



Synthèse CNDP

Anne-Marie Royal et Joana Janiw



COORDONNEES DE LA MAITRISE D’OUVRAGE
ET DES GARANTES

concertation@tiamat-energy.com

➢ anne-marie.royal@garant-cndp.fr

➢ joana.janiw@garant-cndp.fr

mohammed.belgahla@rte-france.com

mailto:concertation@tiamat-energy.com
mailto:anne-marie.royal@garant-cndp.fr
mailto:joana.janiw@garant-cndp.fr
mailto:mohammed.belgahla@rte-france.com


PROCHAINS 
RENDEZ-

VOUS

Pour s’informer, participer, contribuer

https://concertation.tiamat-energy.com/

https://concertation.tiamat-energy.com/


Back up



CARTOGRAPHIE DES FUTURS METIERS CHEZ TIAMAT 
(sera imprimé mais non projeté)

Environnement, 
santé & Sécurité:

• Responsable Env. 
Santé & Sécurité

• Technicien Env. Santé 
& Sécurité

Finance et Gestion: 
• Directeur Financier
• Chef comptable
• Comptable
• Responsable Contrôle 

de Gestion
• Contrôleur de gestion

Services Généraux 
& Administration

• Directeur d'usine
• Assistant de direction

Ressources Humaines
• Directeur des R.H.
• Responsable R.H.
• Responsable Dév. RH 
• Chargé paie et ADP, 
• Chargé de recrutement,
• Chargé de formation 

Systèmes d'Information
• Directeur des Systèmes 

d'Information
• Responsable Hardware
• Responsable Réseaux 
• Technicien informatique

Production
• Responsable de production 
• Ingénieur méthodes - production
• Chef d'atelier
• Technicien process
• Opérateur (e.p.)
• Conducteur de ligne (e.p.)
• Chef d'équipe (e.p.)

Qualité
• Directeur Qualité
• Ingénieur méthodes - qualité
• Responsable Normes & homologations
• Reponsable Qualité - Contrôle
• Technicien qualité
• Contrôleur qualité (e.p.)

Services Techniques
• Directeur Services Techniques
• Ingénieur méthodes - sciences techniques
• Responsable maintenance
• Responsable méthodes maintenance
• Technicien maintenance
• Automaticien
• Dépanneur (e.p.)

Logistique/ Supply Chain
• Directeur Supply Chain 
• Responsable logistique
• Ingénieur méthodes - logistique
• Acheteur
• Responsable magasin
• Planificateur
• Gestionnaire de flux (e.p.)

Produit : 
• Directeur produit
• Chef de projet produit
• Ingénieur produit
• Technicien tests & essais

R&D:
• Directeur technique
• Responsable R&D 
• Ingénieur R&D 
• Technicien R&D

Industrialisation: 
• Directeur Industriel
• Coordinateur industriel
• Chargé d'industrialisation
• Technicien industriel
• Coordinateur bâtiment
• Technicien bâtiment

12 Services 

Pour 60 métiers (du CAP au Bac +8) 

e.p.* = emploi posté
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